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Informations administratives

1.1. Noms commerciaux du produit

CLEAN KILL®

1.2. Titulaire de l'autorisation

Nom et adresse du titulaire de
l'autorisation

Jesmond Holding AG

Baarerstrasse 8 6301 Zug Suisse

Nom

Adresse

Numéro de l’autorisation
BE2020-0021

Numéro de référence de
l'autorisation R4BP 3 BE-0014649-0000

Date de l'autorisation 21/10/2020

Date d'expiration de
l'autorisation 21/10/2030

1.3. Fabricant(s) des produits biocides

Nom du fabricant DIACHEM S.p.A.

Adresse du fabricant

Emplacement des sites de
fabrication

Via Tonale, 15 24061 Albano Sant'Alessandro (BG) Italie

Via Mozzanica 9/11 24043 Caravaggio (BG) Italie

Nom du fabricant Vassos Chr. Vasiliou (Imports&Exports) Ltd

Adresse du fabricant

Emplacement des sites de
fabrication

167B Kantaras Street 2046 Strovolos Chypre

167B Kantaras Street, P.O.Box 24987 2046 Strovolos Chypre
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Nom du fabricant Multi G Férrokemia

Adresse du fabricant

Emplacement des sites de
fabrication

Ipoly u. 16 1133 Budapest Hongrie

Pannónia u. 57/a 1133 Budapest Hongrie

Nom du fabricant F. Lima S.A.

Adresse du fabricant

Emplacement des sites de
fabrication

Urbanização Alto dos Moinhos Rua João Chagas, 12-B Esq. 1500-493 Lisboa Portugal

Largo do Movimento das Forcas Armadas no. 1, Alfragide 2610-123 Amadora Portugal

Nom du fabricant ZELNOVA ZELTIA

Adresse du fabricant

Emplacement des sites de
fabrication

Polígono Industrial Torneiros s/n 36400 Porriño (Pontevedra) Espagne

Polígono Industrial Torneiros s/n 36400 Porriño (Pontevedra) Espagne

Nom du fabricant ILIRIJA d.d., Plant Lendava

Adresse du fabricant

Emplacement des sites de
fabrication

Tržaška cesta 40 1001 Ljubljana Slovénie

Industrijska cesta, Petišovci 9220 Lendava Slovénie

Nom du fabricant PROVEN ORAPI

Adresse du fabricant

Emplacement des sites de
fabrication

679 rue du Docteur Lefebvre 06672 Villeneuve Loube France

679, Avenue du Docteur Lefebvre t 06270 Villeneuve Loube France

Nom du fabricant Agrobiotrading LTD

Adresse du fabricant

Emplacement des sites de
fabrication

Jerusalem str. 1, Mladost 1 1784 Bulgarien Bulgarie

Tzariza Ioana str. No 4 4400 Pazardjik Bulgarie
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Nom du fabricant Steinfels Swiss  Division der Coop Genossenschaft

Adresse du fabricant

Emplacement des sites de
fabrication

St. Gallerstrasse 180 CH-8404 Winterthur Suisse

St. Gallerstrasse 180 Postfach 53 8411 Winterthur Suisse

Nom du fabricant BIOSERVICES INTERNATIONAL

Adresse du fabricant

Emplacement des sites de
fabrication

Jagershoek 13 8570 Vichte Belgique

Jagershoek 13 8570 Vichte Belgique

Nom du fabricant BERNER LTD

Adresse du fabricant

Emplacement des sites de
fabrication

Berner Oy Hitsaajankatu 24 00810 Helsinki Finlande

Eteläranta 4B/ P.O. BOX 15 00131 Helsinki Finlande

Nom du fabricant BIOVETA, a.s.

Adresse du fabricant

Emplacement des sites de
fabrication

Komenského 212/12 683 23 Ivanovice na Hané République tchèque

Komenského 212/12 683 23 Ivanovice na Hané République tchèque

1.4. Fabricant(s) de(s) la substance(s) active(s)

Nom du fabricant Tagros Chemicals India Ltd.

Adresse du fabricant

Emplacement des sites de
fabrication

Jhaver Centre, Rajah Annamalai Building,  IV Floor, 72, Marshalls Road 600 008 Egmore,
Chennai Inde

A-4/1&2, Sipcot Industrial Complex,  Pachayankuppam, Cuddalore 607 005 Tamil Nadu
Inde

Substance active 1342 - (1RS,3RS;1RS,3SR)-3-(2,2-dichlorovinyl)-2,2-diméthylcyclopropanecarboxylate de
3-phénoxybenzyle (perméthrine)

301/12/2020 RÉSUMÉ DES CARACTÉRISTIQUES DU
PRODUIT



2. Composition et formulation du produit

2.1. Informations qualitatives et quantitatives sur la composition du produit biocide

Nom commun Nom IUPAC Fonction Numéro CAS Numéro CE Teneur (%)

(1RS,3RS;1RS,3SR)-3-
(2,2-dichlorovinyl)-2,2-
diméthylcyclopropanecar
boxylate de 3-
phénoxybenzyle
(perméthrine)

Substance active 52645-53-1 258-067-9 0,269

2-ethylhexan-1-ol 2-ethylhexan-1-ol 104-76-7 203-234-3 0,05

2.2. Type de formulation

EW - Emulsion de type aqueux (émulsion aqueuse)

3. Mentions de danger et conseils de prudence

Mention de danger Très toxique pour les organismes aquatiques.

Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Contient de la perméthrine. Peut produire une réaction allergique.

Conseils de prudence Lire attentivement et bien respecter toutes les instructions.

Éviter le rejet dans l'environnement.

Recueillir le produit répandu.

Éliminer le contenu dans conformément aux dispositions nationales/régionales en
vigueur

Éliminer le récipient dans conformément aux dispositions nationales/régionales en
vigueur
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4. Utilisation(s) autorisée(s)

4.1 Description de l’utilisation

Utilisation 1 - Application localisée ciblée dans les fissures et crevasses par des non-
professionnels

Type de produit
TP18 - Insecticides, acaricides et produits utilisés pour lutter contre les autres
arthropodes

Clean Kill® est une formulation liquide PAE utilisée par des non-professionnels par
application localisée dans les fissures et anfractuosités sur surfaces poreuses/non-
poreuses.
Clean Kill® est utilisé uniquement dans les zones qui ne sont pas nettoyées par voie
humide et sont intégralement protégées de l'eau (tels que garages, caves, greniers,
cavités, entrepôts, locaux techniques électriques, chaufferies), pour tuer les insectes
rampants (blattes, fourmis, poissons d’argent, perce-oreilles) et araignées.
Clean Kill® est efficace en quelques heures et présente une activité résiduelle de 4
semaines. L'efficacité peut être plus faible sur les surfaces poreuses.

Le cas échéant, description
exacte de l'utilisation autorisée

Organisme(s) cible(s) (y
compris stade de
développement)

Nom scientifique: Blattella germanica
Nom commun: blatte germanique
Stade de développement: Adultes|insectes, mammifères (exemple: rongeurs)

Nom scientifique: Periplaneta americana
Nom commun: blatte américaine
Stade de développement: Adultes|insectes, mammifères (exemple: rongeurs)

Nom scientifique: Lasius niger
Nom commun: fourmi noire des jardins
Stade de développement: Adultes|insectes, mammifères (exemple: rongeurs)

Nom scientifique: Lepisma saccharina
Nom commun: poisson d'argent
Stade de développement: Adultes|insectes, mammifères (exemple: rongeurs)

Nom scientifique: Forficula auricularia
Nom commun: Earwig
Stade de développement: Adultes|insectes, mammifères (exemple: rongeurs)

Nom scientifique: Tegenaria domestica
Nom commun: araignée
Stade de développement: Adultes|insectes, mammifères (exemple: rongeurs)

Domaine d'utilisation
Intérieur

L'utilisation est réservée aux zones non nettoyées à l'eau et complètement protégées
de l'eau, comme les garages, caves, greniers, cavités, entrepôts, locaux techniques
électriques, chaufferies. Le produit est appliqué par des taches dans les fissures et les
crevasses qui sont présentes sur les surfaces poreuses / non poreuses et peuvent être
un refuge pour les insectes rampants (cafards, fourmis, lépismes argentés, perce-
oreilles) et les araignées.

Méthode(s) d'application
Pulvérisation -
Pulvérisation (application manuelle par vaporisateur à gâchette avec tube capillaire
fixe)

Taux et fréquences
d'application

36 coups de pompe/m2 (équivalent à 50 ml de produit/m2). - - -

36 coups de pompe/m2 (équivalent à 50 ml de produit/m2).
Appliquer directement dans la fissure/crevesse. Distance minimale entre deux coups de
pompes: 20 cm.

72 coups de pompe max./maison et application.
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2 applications max./an. Patienter 4 semaines avant la seconde application

Catégorie(s) d'utilisateurs Grand public (non professionnel)

Dimensions et matériaux
d'emballage

300 ml (PET Octal GP01), pulvérisateur à gâchette en PP avec tube capillaire fixe en
LDPE et certaines parties en PE (tube plongeur). Bouchon avec sécurité enfants.

4.1.1 Consignes d'utilisation spécifiques

Voir le mode d'emploi général

4.1.2 Mesures de gestion des risques spécifiques

Voir le mode d'emploi général

4.1.3 Le cas échéant, les indications spécifiques relatives aux effets directs ou indirects,
les instructions de premiers secours et les mesures d'urgence pour protéger
l'environnement

Voir le mode d'emploi général

4.1.4 Le cas échéant, les instructions pour l'élimination en toute sécurité du produit et son
emballage

Voir le mode d'emploi général

4.1.5 Le cas échéant,  les conditions de stockage et la durée de conservation du produit
dans des conditions normales de stockage

Voir le mode d'emploi général

5. Conditions générales d'utilisation
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5.1. Consignes d'utilisation

Le produit doit être utilisé conformément aux recommandations figurant sur l'étiquette. Toujours bien lire l'étiquette avant utilisation
et respecter toutes les instructions fournies.
Clean Kill® tue les insectes rampants (blattes, fourmis, poissons d'argent, perce-oreilles) et les araignées en quelques heures et
reste efficace pendant 4 semaines.
L'utilisation de Clean Kill® est limitée aux zones qui ne sont pas nettoyées par voie humide et sont intégralement protégées de l'eau,
comme les garages, les caves, les greniers, les cavités, les entrepôts, les locaux techniques électriques, les chaufferies.
Le produit est appliqué de façon localisée dans les fissures et anfractuosités présentes sur les surfaces poreuses/non poreuses et
pouvant servir d'abri aux insectes rampants (blattes, fourmis, poissons d'argent, perce-oreilles) et aux araignées. L'efficacité peut
être plus faible sur les surfaces poreuses.
Appliquer directement dans la fissure/anfractuosité. Distance minimale entre deux coups de pompes : 20 cm
Dosage d’application : 36 coups de pompe/m2 (équivalent à 50 ml de produit/m2).
72 coups de pompe max./maison et application.
2 applications max./an. Patienter 4 semaines avant la seconde application !
Ne pas tenter de retirer le tube capillaire.
Bien agiter avant utilisation.
Eviter d'appliquer le produit sur des zones très sales ou grasses.
Se laver les mains après avoir appliqué le produit, et avant de manger ou de boire.
Ne pas appliquer d'autres insecticides ou répulsifs à insectes dans les zones traitées au Clean Kill®.
La résistance au produit étant un problème potentiel bien connu, la mise en oeuvre de stratégies visant à éviter une telle résistance
constitue une pratique normale.

    •  Dans un souci d’éviter l'apparition d'une résistance, il faut, en cas d'infestation continue, alterner les produits contenant des
substances actives présentant un mode d'action différent (afin d’éliminer les individus résistants de la population).
    •  Si l'infestation persiste bien que les instructions figurant sur l'étiquette/dans la notice aient été respectées, s’adresser à un
professionnel de la lutte contre les parasites.

    •  Si le traitement se révèle inefficace, les utilisateurs sont tenus d’en aviser immédiatement le titulaire de l'autorisation.

5.2. Mesures de gestion des risques

Ne pas appliquer sur les zones susceptibles d'être nettoyées par voie humide.
Ne pas utiliser dans les cuisines ou les salles de bains.
Appliquer uniquement dans les zones inaccessibles aux enfants et aux animaux domestiques.
Tenir les enfants et les animaux domestiques à l'écart pendant le traitement.
Ne pas appliquer en présence de chats et tenir les chats à l’écart des surfaces traitées en raison de leur grande sensibilité à la
toxicité de la perméthrine.
Eloigner ou recouvrir les terrariums, les aquariums et les cages d'animaux avant toute application. Arrêter le filtre à air de l'aquarium
pendant la pulvérisation.
Ne pas appliquer directement sur ou à proximité de denrées alimentaires, d'aliments pour animaux ou de boissons, ou sur des
surfaces ou des ustensiles susceptibles d'être en contact direct avec des denrées alimentaires, aliments pour animaux ou boissons.
Eviter tout contact avec les surfaces traitées.

5.3. Indications spécifiques relatives aux effets directs ou indirects, les instructions de
premiers secours et les mesures d'urgence pour protéger l'environnement
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Effets directs ou indirects
Les pyréthroïdes, telles la perméthrine, peuvent provoquer une paresthésie (brûlure et picotement de la peau sans irritation). Si les
symptômes persistent : Consulter un médecin.

Instructions de premiers secours
En cas d’inhalation: Emmener la personne affectée à l'air frais et, le cas échéant, pratiquer la respiration artificielle. Consulter un
médecin si des réactions symptomatiques spécifiques sont constatées

En cas d'ingestion: Appeler immédiatement le centre antipoison (070 245 245) ou un médecin afin d’obtenir des conseils concernant
le traitement. Ne pas donner de liquide à la personne. NE PAS faire vomir. En cas de vomissement spontané, maintenir la tête sous
les hanches afin d’éviter un phénomène d’aspiration. Ne rien administrer par la bouche à une personne inconsciente. 
En cas de contact avec la peau ou les cheveux: Retirer les vêtements contaminés et les laver à l'eau courante et au savon. Rincer
immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes. Appeler le centre antipoison (070 245 245) ou un médecin afin
d’obtenir des conseils si l’irritation persiste.
En cas de contact avec les yeux: Retirer les lentilles de contact, le cas échéant. Maintenir les paupières écartées et rincer l'oeil
continuellement à l'eau courante pendant 15 à 20 minutes. Appeler le centre antipoison (070 245 245) ou un médecin afin d’obtenir
des conseils concernant le traitement ou si l’irritation persiste.
En cas de fuite ou de déversement: Fermer la source de la fuite s’il est possible de le faire en toute sécurité.
Actions immédiates:
Contenir le produit afin d’éviter toute contamination de l'environnement.
Récupérer le produit lorsque cela est possible.
Actions de nettoyage:
Absorber toute quantité déversée à l’aide de terre, de sable ou de sciure de bois ou autre matériau inerte.
Placer ensuite le matériau contaminé dans des récipients appropriés en métal ou en plastique.
Sceller les récipients et les étiqueter en conséquence.
Conduire le matériau contaminé en lieu sûr afin de l’éliminer par la suite.
Si une contamination des systèmes de canalisation ou des cours d'eau est inévitable, il faut alerter immédiatement les autorités
compétentes.

5.4. Consignes pour une élimination sûre du produit et de son emballage

Ne pas déverser le produit non utilisé sur le sol, dans les cours d'eau, les canalisations (évier, toilettes...) ni dans les
égouts. Eliminer le produit inutilisé, le contenu et récipient conformément aux dispositions nationales/régionales en vigueur

5.5. Conditions de stockage et durée de conservation du produit dans des conditions
normales de stockage

Durée de conservation : deux ans.

6. Autres informations

Teneur technique de la substance active: 0,269%. Teneur de la substance active garantie: 0,25% 
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